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Point 2 de l’ordre du jour provisoire 

Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail 

  Ordre du jour provisoire* 

1. Ouverture de la session. 

2. Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail. 

3. Débat général. 

4. Réunion de coordination avec d’autres mécanismes des Nations Unies chargés  

de la question du droit au développement. 

5. Exécution du mandat et du programme de travail. 

6. Conclusion des travaux de la session. 

    

  

 * Il a été convenu que le présent document serait publié après la date normale de publication en raison 

de circonstances indépendantes de la volonté du soumetteur. 
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